
ARTICLE XIV:

Mesures de sauvearde

1. Les autorités réglementaires compétentes de chaque partie restent pleinementhabilitées, conformément à leur législation, à interpréter et, comme précisé auparagraphe 2 ci-dessous, à faire appliquer leurs dispositions législatives etréglementaires respectives. Les autorités réglementaires de la parte
importatrice ne sont pas le représentant légal de la partie exportatrice.

2. Quand une partie ou l'une de ses autorités réglementaires a des raisons de
croire qu'un produit provenant de l'autre partie, couvert par une annexe
sectorielle, est susceptible de compromettre la santé ou la sécurité des
personnes sur son territoire ou ne satisfait pas aux dispositions de l'annexe
sectorielle applicable, la partie importatrice reste pleinement habilitée,
conformément à sa législation en vigueur, à prendre immédiatement toutes lesmesures appropriées pour retirer ces produits du marché, interdire leur
commercialisation, restreindre leur libre circulation ou ordonner leur rappel.L'autorité réglementaire sur le territoire de laquelle les mesures ont été prisesen informe ses homologues et le comité mixte immédiatement après leur
adoption, en motivant sa décision.

3. Les parties conviennent que les cotrôles aux frontières des produits certifiésselon les dispositions de la partie importatrice Sont réalisés aussi rapidementque possible. En ce qui concerne les inspections liées à la circulation intérieuredes produits sur leurs territoires respectifs, les parties conviennent que celles-cine sont pas effectuées de manière moins favorable que lorsqu'il s'agit deproduits nationaux similaires.

1 L'obligation, pour chaque partie, d'accorder la reconnaissance mutuelle selonles dispositions d'une annexe sectorielle du présent accord est subordonnée aumaintien Par l'autre Partie :

a) de l'accès à son marché des produits ayant fait l'objet d'une procédured'évaluation de la conformité, dont il a été dénmontré qu'ils satisfontaux exigences techniques applicables ; et
b) d'autorités légales et réglemes an mesure de metre en oeuvre ledispositions du présent accord.

2. Lorsqu'une partie introduit des procédures d'évaluation de la conformiténouvelles ou supplémentaires dans un secteur couvert par une annexes rielle, le comité mixte les intègre dans le champ d'application du présentac ord et de l'annexe correspondanre sauf décision contraire des parties.
3. Si, après ' itroduction de ces procédures nouvelles ou supplémentaires, lesorganismes d'évaluation de la conformité désignés par l'autre partie afin de

esterces procédures ne sont pas reconnus par la partie qui les a
oie, autre Partie Peut suspendre ses obligations au titre de l'annexsectorielle concernée.


